
 

 

 

 

 

 

 

  

A Mesdames et Messieurs 

les Conseillères et Conseillers 

communaux de Chavornay 

 

 

CK/sw Chavornay, le 16 juin.2021 

 

 

 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

La Municipalité vous fait part des communications suivantes : 

 

Préavis 11-2/21 – Règlement d’attribution des parcelles communales 

 

La Municipalité vous remets en annexe un courrier reçu de la Direction générale des affaires 

institutionnelles et des communes (DGAIC) concernant les réponses qui ont été apportées 

aux questions de M. Dominique Reymond, Conseiller communal. 

Vous pourrez lire que formellement l’article 16 de la Convention de fusion ne doit pas être 

abrogé et que dès lors qu’une réglementation spécifique l’a remplacé, l’article de la 

convention n’est plus applicable. 

 

 

La Municipalité 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe ment. 

 






